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Produits biologiques injectables

Une première à Québec
Des pharmaciens communautaires de Québec, regroupés au sein du Groupe Lavoie Pharmacies, ont investi 25 000 $ 
dans des installations leur permettant de préparer des produits biologiques injectables. Ils sont les seuls à offrir ce 
genre de service dans la région. 

Par Éric Whittom, B. Pharm.

Le Centre de préparation de pro-
duits biologiques et stériles est 
situé sur la rue Saint-Jean, dans la 
pharmacie Laurier Lavoie, Hélène 
Fortin et associé. On y a aménagé 
un local équipé d’un système de 
ventilation pour récupérer les 
émanations toxiques et éviter que 
l’air s’échappe de la pièce. Grâce 
à une hotte à flux laminaire ver-
tical, les assistants techniques en 
pharmacie (ATP) préparent en 
toute sécurité des produits antinéo-
plasiques et immunosuppresseurs 
injectables pour une administra-

tion à domicile. Pour effectuer les 
préparations selon les protocoles 
des établissements de santé de 
la région de Québec, les ATP et 
les pharmaciennes ont suivi une 
formation pour la préparation de 
produits biologiques injectables. 
Soulignons que la pharmacie pos-
sède une certification de l’Ordre 
des pharmaciens du Québec pour 
ce nouveau service. 

La pharmacie vend également 
des produits stériles, par exemple, 
des antibiotiques pour une admi-
nistration intraveineuse à domicile. 
Ces préparations sont couvertes  
par les assureurs privés et la 

RAMQ. « Nous avons mis sur 
pied ce service par intérêt, mais 
aussi parce que nous savions que 
les hôpitaux allaient délaisser 
progressivement la préparation 
de l’antibiothérapie à domicile », 
explique Hélène Fortin, la phar-
macienne responsable des prépa-
rations biologiques et stériles. Les 
pharmaciens souhaitent que le 
gouvernement rembourse éven-
tuellement les préparations de 
produits biologiques pour une 
administration à domicile. « Les 
centres hospitaliers ont tout avan-
tage à faire affaires avec les phar-
macies communautaires dans ce 

genre de préparation, car il s’agit 
d’une économie considérable 
en budget de médicaments ainsi 
qu’en ressources humaines », 
affirme Daniel Kirouac, pharma-
cien responsable de la mise en 
marché des services professionnels 
au Groupe Lavoie Pharmacies. Ce 
dernier souligne aussi que, pour le 
patient, l’administration des pro-
duits biologiques injectables est 
plus agréable lorsqu’elle est faite à 
son domicile. 

Le Centre de préparation de 
produits biologiques et stériles pro-

Une assistante technique prépare des seringues de 
cyclophosphamide.
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pose ses services aux patients, aux 
pharmaciens et aux autres profes-
sionnels de la santé, notamment les 
vétérinaires. Il est ouvert sept jours 
sur sept. Au Québec, seulement 
cinq pharmacies (situées à Mon-
tréal, Ville Saint-Laurent, Saint-
Hyacinthe, Québec et Saguenay) 
détiennent la certification pour 
préparer des produits antinéo-
plasiques comparativement à 38 
pour les produits stériles (données 
d’avril 2007).  O

De nouveaux 
renseignements 
publics au 
Tableau de l’OPQ
Par Éric Whittom, B. Pharm.
Des modifications ont été apportées 
à propos des renseignements per-
sonnels inclus dans le tableau d’un 
ordre professionnel et pouvant être 
divulgués au public. Les informa-
tions sur les peines disciplinaires et 
criminelles ainsi que sur le domicile 
professionnel des membres d’un 
ordre sont désormais accessibles à un 
citoyen qui en fait la demande. « Les 
pharmaciens qui élisent leur domi-
cile professionnel à leur résidence 
doivent savoir que l’Ordre peut 
divulguer leur adresse et numéro 
de téléphone », indique Me Manon 
Bonnier, secrétaire générale adjointe 
à l’Ordre des pharmaciens du  
Québec (OPQ). De plus, le secré-
taire d’un ordre professionnel doit 
maintenant dresser un répertoire 
de renseignements personnels sur 
les anciens membres de cet ordre.  
« Ces renseignements demeurent 
au répertoire jusqu’à la réinscription 
de cette personne au tableau, le cas 
échéant, ou jusqu’à son décès ou au 
100e anniversaire de sa naissance », 
stipule le Code des professions. Le 
Code des professions a été modifié 
pour assujettir les ordres profession-
nels au régime général d’accès à 
l’information et de protection des 
renseignements personnels en ce 
qui concerne les documents qu’ils 
détiennent pour contrôler l’exercice 
de la profession.  O
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Renseignements pouvant 
être divulgués au public
•  Nom du membre ou de l’ancien 

membre;
•  Adresse et numéro de téléphone de 

son lieu de pratique;
•  Année de sa première inscription 

au Tableau de l’Ordre et celle de 
toute inscription ultérieure; 

•  Mention de tout certificat ou permis 
que l’Ordre lui a délivré, avec la 
date de délivrance;  

•  Mention de radiation, de limitation 
ou de suspension des activités.


